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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 31 octobre 2012 

PL 11041

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'administration des communes (LAC) (B 6 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 30, al. 1, lettre k, chiffre 4 (nouveau, le chiffre 4 ancien devenant 
chiffre 5), chiffre 5 (nouvelle teneur) 

1 Le conseil municipal délibère sur les objets suivants : 
k) les achats ou ventes d’immeubles, les échanges ou partages de biens 

communaux, l’exercice d’un droit de préemption, la constitution de 
servitudes ou d’autres droits réels; toutefois, le conseil municipal peut, 
par délégation révocable en tout temps, charger le conseil administratif 
ou le maire de passer tous les actes authentiques concernant : 
4° les constitutions de servitudes et autres droits réels à la charge de la 

commune et au profit de l'Etat de Genève, d'une autre commune et 
des régies publiques cantonales, 

5° les changements d’assiettes de voies publiques communales, 
 à condition que les opérations visées sous chiffres 1, 2, 3, 4 et 5 

résultent de plans adoptés par les autorités compétentes et 
n’impliquent comme prestations, à la charge de la commune, que 
des dépenses prélevées sur les crédits budgétaires ou d’engagement; 
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Art. 82A Admonestation (nouveau) 
1 Dans les cas de peu d'importance, le Conseil d'Etat, cas échéant le conseiller 
d'Etat chargé de la surveillance des communes, peut prononcer une 
admonestation à l'encontre d'un magistrat communal ayant enfreint ses 
devoirs de fonction.  
2 L'admonestation n'est pas une sanction disciplinaire et n'ouvre pas de voie 
de recours.  
 

Art. 83, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Conseil d’Etat est compétent pour prendre les sanctions disciplinaires 
suivantes : 

a) le blâme; 
b) l'amende jusqu'à 10 000 F; 
c) la suspension des fonctions de 1 à 6 mois assortie de la suppression du 

traitement; 
d) la révocation dans les cas prévus à l’article 84. 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La présente proposition contient deux modifications de la loi sur 
l’administration des communes (ci-après : LAC), dont la plus importante 
concerne les sanctions disciplinaires et l’autre une extension de la délégation 
de compétences au conseil administratif ou au maire. 

1. Sanctions disciplinaires (art. 82A et 83, al. 1) 

Plusieurs procédures disciplinaires ouvertes dans le courant de l'année 
2011 ont mis au jour un manque de choix dans les sanctions disciplinaires 
prévues par la loi sur l’administration des communes. 

En effet, la LAC ne prévoit que deux sanctions disciplinaires, soit 
l’avertissement et la révocation. Ces deux peines se situant aux deux 
extrémités de l’éventail des sanctions disciplinaires, les situations de gravité 
moyenne ne trouvent pas de réponse adéquate dans la législation actuelle. 

A cet égard, il convient de relever que, dans d’autres cantons suisses, les 
autorités de surveillance des communes disposent d’une gradation plus 
étendue des sanctions disciplinaires. Ainsi, sur les 18 cantons disposant d’une 
réglementation en matière de sanctions disciplinaires contre des membres 
d’autorités, 14 prévoient le blâme, 10 l’amende, 8 la suspension, 3 la menace 
de révocation et 14 la révocation. 

Après examen de ces différentes législations cantonales, le Conseil d’Etat 
a décidé de proposer le rajout de l’amende et de la suspension avec 
suppression du traitement au catalogue des sanctions prévues par la LAC. 
Ainsi, le Conseil d’Etat pourra sanctionner de manière ciblée et 
proportionnée une violation par un magistrat communal de ses devoirs de 
fonction. 

Par ailleurs, l’admonestation a été rajoutée pour les cas de peu 
d’importance où une sanction disciplinaire paraît disproportionnée, et le 
terme d’avertissement a été changé en blâme, qui est plus parlant. En plus, les 
avertissements n’étant souvent pas comptés comme des sanctions, cette 
dénomination pouvait prêter à confusion. 
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2. Extension de la délégation de compétences (art. 30, al. 1, lettre k) 

Par ailleurs et dans un but d’efficience, le Conseil d’Etat profite de la 
modification des dispositions sur les sanctions pour étendre, selon la 
demande de l’Association des communes genevoises (ci-après : ACG) et de 
la Ville de Genève du 25 avril 2012, le champ de la délégation des 
compétences prévu à l’article 30, alinéa 1, lettre k, à la constitution de 
servitudes et autres droits réels en charge des communes et au profit de l’Etat 
de Genève, des autres communes et des régies publiques. 

L’ordre du jour de son conseil municipal se trouvant surchargé, la Ville 
de Genève a souhaité reprendre une délégation de compétence telle qu’elle 
l’utilisait pour la constitution de servitudes en faveur des Services industriels 
de Genève avant l’entrée en vigueur de la LAC de 1984 et l’étendre aux 
autres régies publiques, aux communes et à l’Etat de Genève. L’ACG a fait 
sienne cette proposition de la Ville. 

La modification présentée permettra de décharger les conseils municipaux 
et d’éviter des délais de mise en œuvre longs, retardant le développement de 
certaines infrastructures nécessaires. 

Il reste, bien entendu, toujours loisible aux conseils municipaux de 
révoquer cette délégation de compétence. 

Même si ce projet concerne spécifiquement les communes, le Conseil 
d’Etat n’a pas engagé une procédure de consultation selon l’article 2, 
alinéa 2, LAC, considérant que, d’une part, la modification de l’article 30, 
alinéa 1, lettre k, a été demandée par l’ACG et la Ville de Genève et que, 
d’autre part, la réglementation des sanctions à l’égard des magistrats 
communaux ne nécessitait pas de commentaires de la part des communes. 

 

Commentaire article par article 

 
Art. 30, al. 1, lettre k 

Cette disposition a pour but de décharger le conseil municipal et de 
conférer un rythme efficace au développement d’infrastructures 
indispensables. 

Art. 82A 

L’adoption de cette disposition fournit un moyen de réprimander des 
magistrats communaux ayant commis des violations de leurs devoirs de 
fonction de peu d’importance, sans devoir recourir à une sanction 
disciplinaire. 
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Art. 83, al. 1 

L’introduction de l’amende et de la suspension des fonctions de 1 à 
6 mois assorties de la suppression du traitement dans cet article permet de 
sanctionner des magistrats communaux ayant enfreint leurs devoirs de façon 
plus adéquate et en fonction de la gravité de la violation. Le montant de 
l’amende de 10 000 F a été choisi sur la base des indemnités moyennes des 
magistrats communaux. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Tableau récapitulatif des sanctions disciplinaires dans les législations 

cantonales 
2) Courrier de l’Association des communes genevoises du 25 mai 2012 et de 

courrier de la Ville de Genève du 25 avril 2012  
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
5) Tableau synoptique 
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s 

im
m

eu
bl

es
 d

e 
ce

lle
-c

i, 
 

4 ° 
le

s 
co

ns
tit

ut
io

ns
 d

e 
se

rv
itu

de
s 

et
 a

ut
re

s 
dr

oi
ts

 ré
el

s 
à 

la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 c

om
m

un
e 

et
 a

u 
pr

of
it 

de
 l

'E
ta

t 
de

 G
en

èv
e,

 d
'u

ne
 a

ut
re

 
co

m
m

un
e 

et
 d

es
 ré

gi
es

 p
ub

liq
ue

s 
ca

nt
on

al
es

. 
5 ° 

le
s 

ch
an

ge
m

en
ts

 d
’a

ss
ie

tte
s 

de
 v

oi
es

 p
ub

liq
ue

s 
co

m
m

un
al

es
, 

 
à 

co
nd

iti
on

 q
ue

 le
s 

op
ér

at
io

ns
 v

is
ée

s 
so

us
 c

hi
ffr

es
 1

°,
 2

°,
 3

°,
 4

° 
et

 5
° 

ré
su

lte
nt

 d
e 

pl
an

s 
ad

op
té

s 
pa

r 
le

s 
au

to
rit

és
 c

om
pé

te
nt

es
 

et
 n

’im
pl

iq
ue

nt
 c

om
m

e 
pr

es
ta

tio
ns

, à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 c
om

m
un

e,
 

qu
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 p
ré

le
vé

es
 s

ur
 l

es
 c

ré
di

ts
 b

ud
gé

ta
ire

s 
ou

 
d’

en
ga

ge
m

en
t; 

 
 

A
rt

. 8
2 

A
 

A
d

m
o

n
es

ta
ti

o
n

 
1   

D
an

s 
le

s 
ca

s 
de

 p
eu

 d
'im

po
rta

nc
e,

 le
 C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
ca

s 
éc

hé
an

t l
e 

co
ns

ei
lle

r 
d'

Et
at

 e
n 

ch
ar

ge
 d

e 
la

 s
ur

ve
illa

nc
e 

de
s 

co
m

m
un

es
, p

eu
t 

pr
on

on
ce

r 
un

e 
ad

m
on

es
ta

tio
n 

à 
l'e

nc
on

tre
 

d'
un

 
m

ag
is

tra
t 

co
m

m
un

al
 a

ya
nt

 e
nf

re
in

t s
es

 d
ev

oi
rs

 d
e 

fo
nc

tio
n.

  
2    

L'
ad

m
on

es
ta

tio
n 

n'
es

t p
as

 u
ne

 s
an

ct
io

n 
di

sc
ip

lin
ai

re
 e

t n
'o

uv
re

 p
as

 
de

 v
oi

e 
de

 re
co

ur
s.

  
  

ANNEXE 5
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T
ab

le
au

 s
yn

o
p

ti
q

u
e 

re
la

ti
f 

à 
la

 m
o

d
if

ic
at

io
n

 d
e 

la
 lo

i 
su

r 
l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n

 d
es

 c
o

m
m

u
n

es
 

 
 

 

A
rt

. 8
3 

S
an

ct
io

n
s 

d
is

ci
p

lin
ai

re
s 

1   
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

es
t 

co
m

pé
te

nt
 p

ou
r 

pr
en

dr
e 

le
s 

sa
nc

tio
ns

 d
is

ci
pl

in
ai

re
s 

su
iv

an
te

s 
: 

a)
 

l’a
ve

rti
ss

em
en

t; 
b)

 
la

 ré
vo

ca
tio

n 
da

ns
 le

s 
ca

s 
pr

év
us

 à
 l’

ar
tic

le
 8

4.
 

  

A
rt

. 8
3 

 
S

an
ct

io
n

s 
d

is
ci

p
lin

ai
re

s 
1   

Le
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

es
t 

co
m

pé
te

nt
 

po
ur

 
pr

en
dr

e 
le

s 
sa

nc
tio

ns
 

di
sc

ip
lin

ai
re

s 
su

iv
an

te
s 

: 
a)

 
le

 b
lâ

m
e;

 
b)

 
l'a

m
en

de
 ju

sq
u'

à 
10

 0
00

 F
; 

c)
 

la
 s

us
pe

ns
io

n 
de

s 
fo

nc
tio

ns
 d

e 
1 

à 
6 

m
oi

s 
as

so
rti

es
 d

e 
la

 
su

pp
re

ss
io

n 
du

 tr
ai

te
m

en
t; 

d)
 

la
 ré

vo
ca

tio
n 

da
ns

 le
s 

ca
s 

pr
év

us
 à

 l’
ar

tic
le

 8
4.

 
 

 




